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République Française
Département : LOZERE
Arrondissement : Mende

RIEUTORT DE RANDON - CTE DE
COMMUNES RANDON-MARGERIDE

Séance du lundi 09 octobre 2023

Délibération N° DE_061_2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice Présents Votants

35 21 32

Date de la convocation :
02/10/2023

Pour Contre Abstention

32 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le neuf octobre deux mille vingt-trois, à 09 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au nombre
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle
des associations RIEUTORT-DE-RANDON), sous la
présidence de Francis SAINT-LEGER.

Présents : Jean-Louis ALLE, Maxime ATGER, Joseph
BEAUFILS, Elise BOUQUET, Didier BRUNEL, Céline
DELMAS, Gisèle GERBAL, Arnaud GIBELIN, Francis
GIBERT, José MARTINEZ, Jean-Paul MEYNIER, Michèle
PIEJOUJAC, Alain RAYNALDY, Laurent RICHARD, Claude
ROLLAND, Serge ROMIEU, Eric ROUX, Francis
SAINT-LEGER, Pierre-Emile SYLVAIN, André THEROND,
Julien TUFFERY
Représentés : Franck BACHELARD représenté par Maxime
ATGER, Bruno DURAND représenté par Eric ROUX, Guy
GALTIER représenté par Pierre-Emile SYLVAIN, Jacqueline
LIZZANA représentée par Céline DELMAS, Patrice
MONTEIL représenté par Joseph BEAUFILS, Gilles PASCAL
représenté par Alain RAYNALDY, Christian PASCON
représenté par Francis SAINT-LEGER, Patrice SAINT-LEGER
représenté par Gisèle GERBAL, Murielle TEISSEDRE
représentée par Jean-Louis ALLE, Cécile VIGNOBOUL
représentée par Didier BRUNEL, Didier VIGOUROUX
représenté par Serge ROMIEU
Absents et Excusés : Louis GIBERT, Jean-Luc GOAREGUER
suppléé par Elise BOUQUET, Claire HELARY, Aurélie
MALAVAL suppléée par Arnaud GIBELIN, Didier
MATHIEU

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Francis GIBERT est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : ASSURANCE STATUTAIRE DU PERSONNEL INTERCOMMUNAL

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée les obligations statutaires en matière d’assurance maladie et
accident de travail envers le personnel communal, telles qu’elles sont définies par la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984, pour le personnel titulaire et par le décret n°88-145 du 16 février 1988 pour les agents non
titulaires.

Il met ainsi en avant le coût financier que devrait supporter le budget de la collectivité en cas
d’absentéisme important ou d’accident de travail grave et de décès.
L’adhésion à un contrat d’assurance nécessite la mise en place d’une procédure de mise en concurrence
comme l’exige la nouvelle règlementation des marchés publics.

Aussi, à la suite de la procédure lancée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Lozère, pour le compte des collectivités adhérentes, le groupement DIOT SIACI / GROUPAMA D'OC a
été retenu.

Un contrat groupe à adhésion facultative a donc été signé entre DIOT SIACI / GROUPAMA D'OC et le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial de la Lozère. En effet, comme le prévoit le 5ème
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alinéa de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 (modifié par la loi n°2007-209 du 19/02/2007) : « Les
centres de gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et établissements du département qui
le demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des
dispositions des articles L. 416-4 du code des communes et 57 de la présente loi, ainsi que des dispositions
équivalentes couvrant les risques applicables aux agents non titulaires ».

A l’issue de cette procédure, le CDG48 a obtenu la signature d’un contrat groupe dont le taux global a été
fixé à 7.97% concernant les agents affiliés à la CNRACL et à 0.95 % pour les agents IRCANTEC.
Monsieur le Président rappelle en outre à l’assemblée qu’en vertu des dispositions prévues par l’article 25
de la loi n°84-53 du 26/01/1984 (modifié par la loi n°2007-209 du 19/02/2007) : « Les centres de gestion
peuvent assurer toute tâche administrative concernant les agents des collectivités et établissements,
à la demande de ces collectivités et établissements. »

Il propose ainsi de confier au C.D.G., via la mise à disposition d’un agent du CDG, la gestion dudit contrat
d’assurance souscrit auprès de DIOT SIACI / GROUPAMA D'OC et, pour couvrir les frais de gestion,
s’engage à régler au C.D.G. une somme correspondant à 0.55 % de la masse salariale (cf. base de
l’assurance) pour le contrat CNRACL et à 0.11 % pour le contrat IRCANTEC. Ce paiement étant
effectué selon les modalités de la comptabilité publique.

Le Président propose :

- d’adhérer au contrat groupe souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Lozère auprès de DIOT SIACI / GROUPAMA D'OC, à compter du 1er janvier 2024 et ce pour une durée
de 4 ans.

- d’être autorisé à signer le certificat d’adhésion relatif à ce contrat d’assurance statutaire du personnel
communal, à compter du 1er janvier 2024* :

☐ pour le personnel affilié à la CNRACL : taux global de 8,52% (frais de gestion du CDG
48 inclus);
☐ pour le personnel affilié à l’IRCANTEC : taux global de 1.06% (frais de gestion du CDG

48 inclus).

- d’être autorisé à signer la convention de gestion avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de la Lozère, à compter du 1er janvier 2024 et ce pour une durée de 4 ans.

- de prévoir au budget le coût de l’adhésion au contrat groupe qui englobe la somme due au Centre de
Gestion en compensation de la prestation de gestion.

Le conseil communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité  :

• D’adopter les propositions du Président et de l’autoriser à signer l’ensemble des contrats et
conventions nécessaires,

• D’inscrire au budget les sommes afférentes aux cotisations de l’assurance statutaire.
Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Francis SAINT-LEGER
Président de séance

Francis GIBERT
Secrétaire de séance
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La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux formé par les personnes pour
lesquelles l’acte fait grief , dans les deux mois à partir de la notif ication de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du
tribunal administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 du Code de la
justice Administrative. Le tribunal administratif  peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet w w w .telerecours.fr
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